Abus de confiance dans la création d'une
socliété

Par barbier M, le 20/06/2011 a 11:30
Bonjour,

je souhaiterais savoir s'il existe un quelconque recours, lorsqu'une personne a abusé de votre
confiance au point de créer avec vous une société pour juste quelques mois apres, vous
mettre en difficulté et dissoudre cette société!!! ceci engendrant bien évidemment des frais
dont je me serais bien dispensée!!! aujourd’hui cette situation m'accable profondément et me
met dans une posture financiére tres délicate! je misais beaucoup d'espoir dans cette société
qui traitait un domaine en pleine expansion (aide a la personne)!!

merci beaucoup d'avance de toute l'aide qu'il vous sera possible de m'accorder!!

cordialement,
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